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Grades :
. Aide opérateur des APS
. Opérateur des APS
. Opérateur qualifié des APS
. Opérateur principal des APS

CATEGORIE C

Opérateurs des APS
Décret n°92-368 du 1er avril 1992
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CATEGORIE C       Opérateurs des APS

MODe D’AccèS

Le grade d'aide opérateur des
activités physiques et sportives
(APS) n'est pas un grade de
recrutement.

Par concours externe
(avec épreuves)

MiSSiONS

Les opérateurs des APS sont char-
gés d’assister les responsables de
l’organisation des activités phy-
siques et sportives. Ils peuvent en
outre être responsables de la
sécurité des installations servant à
ces activités.

Les titulaires d’un brevet d’Etat de
maître nageur - sauveteur ou de
tout autre diplôme reconnu équi-
valent sont chargés de la surveil-
lance des piscines et baignades.

evOlutiON
De cArrière

Avancement de grade

Au grade d’opérateurs
Au choix, par voie d'inscription
sur un tableau d'avancement éta-
bli après avis de la commission
administrative paritaire, les aides
opérateurs ayant atteint le 5ème

échelon et comptant au moins 5
ans de services effectifs dans leur
grade.

Au grade d’opérateurs qualifiés
Au choix, par voie d'inscription à

un tableau annuel d'avancement,
établi après avis de la commission
administrative paritaire, les opé-
rateurs territoriaux des activités
physiques et sportives ayant
atteint au moins le 5ème échelon de
leur grade et comptant au moins 6
ans de services effectifs dans leur
grade.

Au grade d’opérateurs principaux
Au choix, par voie d'inscription à
un tableau annuel d'avancement,
établi après avis de la commission
administrative paritaire, les opé-
rateurs territoriaux des activités
physiques et sportives qualifiés
justifiant d'au moins 2 ans d'an-
cienneté dans le 6ème échelon de
leur grade et comptant au moins 5
ans de services effectifs dans ce
grade.

FOrMAtiONS

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

Nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Maître d’apprentissage au sens
de la loi n°92-675 du 17 juillet
1992 : 20 points majorés 

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés 
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés 

Fonctionnaires exerçant les fonc-
tions suivantes à titre principal
soit dans les zones urbaines sensi-
bles dont la liste est fixée par le
décret n°96-1156 du 26 décembre
1996, soit dans les services et
équipements situés en périphérie
de ces zones, et assurant leur ser-
vice en relation directe avec la
population de ces zones urbaines
sensibles :
• Assistance dans le cadre de l’or-
ganisation des activités physiques
et sportives exercées en zone
urbaine sensible : 
10 points majorés
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1 2 3 4 5 6 7 8 9

IB 364 374 388 416 437 457 488 506 543

IM 338 345 355 370 385 400 422 436 462

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m 3a4m -
MAXI 1a 1a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

IB 348 349 351 354 356 366 375 396 423 437 454 465

IM 326 327 328 330 332 339 346 360 376 385 398 407

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

IB 342 343 347 348 349 352 356 374 386 409 422 432

IM 323 324 325 326 327 329 332 345 354 368 375 382

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 340 341 342 343 347 348 351 356 364 380 400

IM 321 322 323 324 325 326 328 332 338 350 363

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a -

Echel le  6

Echel le  5

Echel le  4

Echel le  3

mise à jour le 01012015
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CATEGORIE C       Opérateurs des APS

CONCOURS
EXTERNE

O P E R A T E U R P R I N C I P A L  

Av ancemen t  a u  c ho i x

O P E R A T E U R Q U A L I F I É  

O P E R A T E U R

A I D E  O P E R A T E U R

Avancemen t  a u  c ho i x

Avancemen t  a u  c ho i x

n'est pas un grade de recrutement.
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Grades :
. Educateur des APS
. Educateur des APS principal de 2ème classe.
. Educateur des APS principal de 1ère classe.

CATEGORIE B

educateurs des APS
Décret n°2011-605 du 11 mai 2011
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CATEGORIE B       educateurs des APS

MODe D’AccèS

Educateur
Par concours externe - concours
interne - troisième concours

Par promotion interne
Après examen professionnel, les
opérateurs qualifiés et principaux
des APS, comptant au moins 8 ans
de services effectifs en position
d'activité ou de détachement
dans un emploi d'une collectivité
territoriale ou de l'Etat, dont 5 ans
au moins dans le cadre d'emplois
des opérateurs territoriaux des
activités physiques et sportives.

Educateur principal de 2ème

classe
Par concours externe - concours
interne - troisième concours

Par promotion interne
Après examen professionnel, les
opérateurs qualifiés et principaux
des APS, comptant au moins 10
ans de services effectifs en posi-
tion d'activité ou de détachement
dans un emploi d'une collectivité
territoriale ou de l'Etat, dont 5 ans
au moins dans le cadre d'emplois
des opérateurs territoriaux des
activités physiques et sportives.

MiSSiONS

Les membres du cadre d'emplois
des éducateurs territoriaux des
APS préparent, coordonnent et
mettent en œuvre sur le plan
administratif, social, technique,
pédagogique et éducatif des acti-
vités physiques et sportives de la

collectivité ou de l'établissement
public. Ils encadrent l'exercice
d'activités sportives ou de plein
air par des groupes d'enfants,
d'adolescents et d'adultes. Ils
assurent la surveillance et la
bonne tenue des équipements. Ils
veillent à la sécurité des partici-
pants et du public. Ils peuvent
encadrer des agents de catégorie
C.

Pour les activités de natation, les
éducateurs territoriaux des APS
doivent être titulaires du titre de
maître nageur sauveteur.

Les éducateurs territoriaux des
activités physiques et sportives
exerçant leurs fonctions dans les
piscines peuvent être chefs de
bassin.

Les éducateurs principaux des APS
de 2ème classe et de 1ère classe ont
vocation à occuper des emplois
qui, relevant des domaines d'acti-
vité mentionnés ci-dessus, corres-
pondent à un niveau particulier
d'expertise. Ils encadrent les parti-
cipants aux compétitions spor-
tives. Ils peuvent participer à la
conception du projet d'activités
physiques et sportives de la col-
lectivité ou de l'établissement, à
l'animation d'une structure et à
l'élaboration du bilan de ces acti-
vités. Ils peuvent être adjoints au
responsable de service.

Nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Chef de bassin : 15 points majo-
rés

Maître d’apprentissage au sens
de la loi n°92-675 du 17 juillet
1992 : 20 points majorés

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés 
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés 

Fonctionnaires exerçant les
fonctions suivantes à titre
principal soit dans les zones 
urbaines sensibles dont la liste est
fixée par le décret n°96-1156 du
26 décembre 1996, soit dans les
services et équipements situés en 
périphérie de ces zones, et assu-
rant leur service en relation
directe avec la population de ces
zones urbaines sensibles:
• Assistance dans le cadre de l’or-
ganisation des activités physiques
et sportives exercées en zone
urbaine sensible : 
10 points majorés
• Organisation des activités phy-
siques et sportives dans un but
éducatif : 
15 points majorés
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614

IM 327 332 340 348 361 375 390 405 425 445 468 491 515

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m 3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675

IM 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a5m 2a5m 2a5m 2a5m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a _

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 348 352 356 360 374 393 418 438 457 488 516 548 576

IM 326 329 332 335 345 358 371 386 400 422 443 466 486

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m 3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

Mise à jour le 01/01/2015



FO
 FO

 FO
 FO

 FO
 F

w w w . f o t e r r i t o r i a u x . o r g G u i d e  F P T  F O  -  J a n v i e r  2 0 1 5   1 0
R e t o u r

CATEGORIE B       educateurs des APS

Avancement au choix
ou

examen professionnel

Avancement au choix
ou

examen professionnel

E D U C AT E U R

E D U C AT E U R  P R I N C I PA L  D E  2 èm e C L A S S E

E D U C AT E U R  P R I N C I PA L  D E  1 è r e C L A S S E

PROMOTION
INTERNE

CONCOURS
INTERNE

TROISIÈME
CONCOURS

CONCOURS
EXTERNE

CONCOURS
INTERNE

TROISIÈME
CONCOURS

CONCOURS
EXTERNE
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Grades :
. Conseiller des APS
. Conseiller des APS principal de 2ème classe
. Conseiller des APS principal de 1ère classe

CATEGORIE A

conseillers des APS
Décret n°92-364 du 1er avril 1992

R e t o u r
1 1 G u i d e  F P T  F O  -  J a n v i e r  2 0 1 5 w w w . f o t e r r i t o r i a u x . o r g
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CATEGORIE A       conseillers des APS

MODe D’AccèS

Par concours externe - concours
interne

Par promotion interne
Les éducateurs principaux de 1ère

classe qui, âgés de 40 ans au
moins, justifient de plus de 5 ans
de services effectifs accomplis en
qualité de fonctionnaire territorial
de catégorie B en position d'acti-
vité ou de détachement.

MiSSiONS

Les conseillers territoriaux des
activités physiques et sportives
exercent leurs fonctions dans les
régions, les départements, les
communes et leurs établisse-
ments publics, dont le personnel
permanent affecté à la gestion et
à la pratique des sports est supé-
rieur à dix agents. Ils sont chargés
d'assurer la responsabilité de l'en-
semble des activités et conçoivent
à partir des orientations définies
par l'autorité territoriale les pro-
grammes des activités physiques
et sportives.

Ils assurent l'encadrement admi-
nistratif, technique et pédago-
gique des activités physiques et
sportives y compris celles de haut
niveau. A ce titre, ils conduisent et
coordonnent des actions de for-
mation de cadres. Ils assurent la
responsabilité d'une équipe
d'éducateurs sportifs.

Les titulaires du grade de conseil-
ler territorial des activités phy-
siques et sportives principal exer-

cent leurs fonctions dans les com-
munes de plus de 2 000 habitants,
les départements, les régions ainsi
que les établissements publics
locaux assimilés à une commune
de plus de 2 000 habitants .

evOlutiON
De cArrière

Avancement de grade

Au grade de conseiller principal
de 2ème classe
Au choix, les conseillers comptant
au moins 2 ans d'ancienneté dans
le 12ème échelon de leur grade.

Après examen professionnel, les
conseillers qui justifient au 1er jan-
vier de l'année au titre de laquelle
est dressé le tableau d'avance-
ment d'une durée de 8 ans de ser-
vices effectifs accomplis en posi-
tion d'activité ou de détachement
dans un cadre d'emplois, corps ou
emploi de catégorie A.

Au grade de conseiller principal
de 1ère classe
Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement, les
conseillers principaux de 2ème

classe comptant au moins 2 ans
d'ancienneté dans le 6ème échelon
de leur grade.

FOrMAtiONS

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

Nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Maître d’apprentissage au sens
de la loi n°92-675 du 17 juillet
1992 : 20 points majorés 

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés 
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés 

Fonctionnaires exerçant les
fonctions suivantes à titre
principal soit dans les zones 
urbaines sensibles dont la liste est
fixée par le décret n°96-1156 du
26 décembre 1996, soit dans les
services et équipements situés en 
périphérie de ces zones, et assu-
rant leur service en relation
directe avec la population de ces
zones urbaines sensibles :
• Organisation des activités phy-
siques et sportives dans un but
éducatif : 15 points majorés
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CONCOURS
INTERNE

CONCOURS
EXTERNE

1 2 3 4 5 6

IB 563 616 660 712 759 821

IM 477 517 551 590 626 673

MINI 2a 2a6m 2a6m 2a6m 2a6m -

MAXI 2a6m 3a 3a 3a 3a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

IB 379 423 442 466 500 542 588 625 653 703 759 780

IM 349 376 389 408 431 461 496 524 545 584 626 642

MINI 1a 1a6m 1a6m 1a6m 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 2a6m 2a6m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 2a6m 3a 3a 3a 3a -

PROMOTION 
INTERNE
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1 2 3 4

IB 852 895 935 966

IM 696 729 760 783

MINI 1a6m 2a 2a6m -

MAXI 2a6m 3a 3a6m -

conseillers des APS
cAteGOrie A

Avancemen t  a u  c ho i x

CONSEILLER PRINCIPAL
de 2ème c lasse

CONSEILLER PRINCIPAL de 1ère c lasse

Avancement au choix
ou 

examen professionnel

CONSEILLER
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La MNT, Au coeur de la protection SOCIALE
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La MNT, Au coeur de la protection SOCIALE
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Les garanties OCIRP sont diffusées par les organismes de prévoyance membres des groupes de protection sociale  AG2R LA MONDIALE - AGRICA - 
APICIL - AUDIENS - HUMANIS - IRCEM - KLESIA - LOURMEL - MALAKOFF MÉDÉRIC - RÉUNICA, les organismes de prévoyance  AG2R-MACIF PRÉVOYANCE - 
ANIPS - APGIS - CAPSSA - CIPREV - CREPA - GNP - IPBP - IPECA Prévoyance  - IPSEC (Groupe HUMANIS) - UNIPRÉVOYANCE, et les partenaires  UNPMF - UNMI 
- IDENTITES MUTUELLE - PREVAAL. (Liste juin 2013)

Veuvage, orphelinage, handicap, dépendance,
lorsque vous cotisez à l’OCIRP, vous protégez votre famille.
Face à ces risques, le rôle de l’OCIRP est d’unir des organismes de prévoyance 
afi n d’offrir des garanties complémentaires aux salariés dans le cadre d’un contrat 
collectif. L’OCIRP, organisme paritaire géré par les représentants des salariés
et des employeurs, assure près de 6 000 000 salariés et 1 300 000 entreprises.

B
yt

he
w

ay
Cr

ea
co

m
 –

 C
ré

di
t p

ho
to

 : 
©

Ol
iv

ie
r R

ol
le

r

Parfois je me dis : 
et si je disparais ? Qui 
s’occupera des enfants ? 
De leurs études ?

Parfois je me dis : Parfois je me dis : 

... cotiser pour protéger 
mes enfants, c’est vital !
... cotiser pour protéger 

La dépendance ? 
En cotisant, j’ai des 
services pour moi et mes 
parents dépendants.

La dépendance ? La dépendance ? 

Et demain, une rente
pour moi.
Et demain, une renteEt demain, une rente

Unis par des garanties
qui assurent l’avenir

www.ocirp.fr


